
La direction n’a pas confirmé qu’il y aurait 20% de C.A.P dans les futures embauches (tract 

F.O). Si cela était confirmé, 20% c’est environ 36 embauches sur 1400 à 2000 salariés précaires 

qui ont participé au lancement du trafic. Pour information, actuellement, la population 

« intérimaires » est composée majoritairement de titulaires de CAP. C’est pourquoi, la CGT 

s’indigne de donner si peu de places aux intérimaires présents depuis le début sur notre site. 

La direction affiche donc sa volonté de continuer le trafic en utilisant l’intérim à outrance sur 

les postes de fabrication. 

La direction envisage aussi d’embaucher des 

BTS et BAC pro pour intégrer à long terme 

les  postes de seniors,  de chefs d’U.E.T et 

postes de maintenance. 

La CGT revendique également  l’embauche 

massive d’intérimaires en chaine mais aussi  

la remise en route de l’ascenseur social au-

près des salariés qui attendent des évolutions 

de carrière depuis bientôt plus de 15 ans !!!!! 

QUID des actuels CIS (senior) 

QUID des conducteurs d’installations spécia-

lisées 

QUID des C.U en parcours 

Nous laissons la direction leur expliquer ses 

points de vue !!!!!! 

La direction a encore une fois fait preuve de silence sur les questions embarrassantes des élus de la 

CGT. Nous continuerons à jouer pleinement notre rôle d’élus responsables qui posent des questions 

pertinentes que ça plaise ou non à nos détracteurs !!! Voici un compte rendu des informations et po-

sitions de vos élus CGT sur les différents sujets qui font partie de leurs prérogatives !!!!! 

LE C.E N’EST PAS LE  RENDEZ-VOUS ENCADREMENT 

Tableau du C.E de Sandouville 

Salariés RENAULT en activité :  1481 

Femmes : 191    Hommes :  1290 

A.P.R : 864 

ETAM : 538 

CADRE : 109 

Salariés intérimaires : 1361 

Salariés en Dispense d’Activité : 401 

Départs en retraite : 26 en janvier , 39 en 

février  soit 65. A ce rythme là, les 183 

embauches ne suffiront pas !!!! 

La subvention  

du CE du mois de 

 mars est de  

106 904 € 

 

Juste des vacances accessibles à tous 

LA LA LA LETTRELETTRELETTRE   DESDESDES   ÉLUSÉLUSÉLUS   CGT CGT CGT    
AUAUAU   COMITÉCOMITÉCOMITÉ   D’ÉTABLISSEMENTD’ÉTABLISSEMENTD’ÉTABLISSEMENT   



Les élus CGT de Renault Sandouville ont pris connaissance de l’augmentation de salaire de Mr 

Ghosn attribuée par les actionnaires !!!! Nous trouvons cette augmentation de 169% inadmissible 

et déplacée au regard de la médiocrité des N.A.O  cette année. 0% d’AGS et des compléments de 

carrière au rabais avec pour certains salariés rien du tout !!! Comment la direction peut-elle nous 

parler de compétitivité, de réduction des couts et bientôt d’hyper compétitivité et tripler la rému-

nération globale de notre PDG qui frôlera l’équivalent de 5285 SMICS. La CGT constate que le 

double discours de la direction et des signataires de l’accord compétitivité devient grotesque car 

obliger les salariés à travailler gratuitement 15 mn  tous les jours, leur voler une partie de leur 

congés issus du temps de travail,  leur geler leur salaire et ensuite verser plus de 7,7 millions 

d’euros à un seul homme est d’une démagogie hallucinante!!! 

Une chose est sûre aujourd’hui, c’est encore et toujours les mêmes qui doivent se serrer la ceintu-

re alors que tout augmente et que notre pouvoir d’achat stagne depuis de nombreuses années !! 

Nous comprenons mieux le sourire de Carlos Ghosn le jour de la signature de l’accord de compé-

titivité du 13 mars 2013.  

CFDT CGC F.O 

Le parcours du combattant 

La direction nous a présenté le processus d’embauche auquel  chaque candidat sera confronté pour 
obtenir son embauche éventuelle : 

1ère  étape : inscription sur le site WWW.groupe-renault.com 

2ème étape : entretien téléphonique avec l’organisme recruteur afin d’échanger sur le contenu des 
informations liées à votre inscription sur le site internet 

3ème étape : test connaissances générales (math, français, test personnalité et si le poste à pourvoir le 
nécessite, un test d’anglais sera  effectué) 

4ème étape: test métier (dextérité RENAULT) suivant le poste à pourvoir 

5ème étape : entretien DRH et C.A 

6ème étape: le grand jury composé de RH et managers (C.A) tous métiers confondus) qui sélectionne-
ra les 183 salariés embauchés. 

Une fois l’embauche acquise, une semaine d’intégration sera dispensée à chaque nouvel embauché 

Ultime étape: syndicalisation à la CGT pour défendre tes droits 

Pour info: chaque étape doit être validée par la direction ou par l’organisme recruteur pour accé-
der à la suivante sauf pour l’ultime étape :) Pour la petite histoire, le cabinet recruteur est toujours 
recherché par la direction.  


